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2. PÉRIODE DE GARANTIE
HEXIS S.A.S garantit ses films de la gamme BODYFENCE (selon référence) pour une durée de 7 ans à une garantie à vie.

La durée de garantie varie en fonction du film et de la certification HEXIS ou non du poseur (voir tableau ci-après).

Films concernés Période de garantie

BODYFENCE, BODYFENCEM, BFBLACK, BFBLACKM et BFWIDE 7 ans

BODYFENCE, BODYFENCEM, BFBLACK, BFBLACKM et BFWIDE (poseur agréé BODYFENCE) 10 ans

BODYFENCEX, BODYFENCEXM, BODYFENCEXS, DFENCEXTRM, BODYXFAST, DFENCEONEX, 
DFENCEONEXM 10 ans

BODYFENCEX, BODYFENCEXM, BODYFENCEXS, DFENCEXTRM, BODYXFAST, DFENCEONEX, 
DFENCEONEXM (poseur agréé BODYFENCE) A vie

Ces durées de garantie sont valables quelle que soit l’exposition du produit (aussi bien verticale qu’horizontale).

GARANTIE

1. CONDITIONS D’ÉLIGIBILITÉ
Cette garantie s’applique à tout acquéreur particulier d’une protection de la gamme BODYFENCE pour son véhicule personnel.

Pour que la garantie soit effective, l’acquéreur doit s’inscrire sur le site internet réservé à cet effet, dans les 30 jours suivant l’acquisition du produit.

Il doit notamment renseigner la date d’achat de la protection de la gamme BODYFENCE, le nom du poseur, le numéro de facture de pose et numéro de châssis du véhicule.

Le film doit être posé par un professionnel (la pose par un poseur agréé BODYFENCE augmente la durée de cette garantie). Aucune pose effectuée par un particulier ne 
sera couverte par cette garantie.

La pose doit se faire sur une peinture d’origine et l’acquéreur doit suivre les conseils d’entretiens donnés pour la protection BODYFENCE sur nos fiches de poses 
disponibles sur notre site internet www.hexis-graphics.com.

Cette garantie n’est pas transférable. Seul l’acquéreur original du produit est couvert par cette garantie. La garantie cesse donc en cas de vente ou transformation du 
véhicule.

La garantie « BODYFENCE » d’HEXIS, s’applique à la gamme de produits BODYFENCE (hors accessoires), utilisés, transformés et mis en œuvre conformément aux recommandations 
écrites des Fiches Techniques et Fiches Pratiques (fiche de pose) HEXIS disponibles sur notre site internet www.hexis-graphics.fr.

Cette garantie s’applique exclusivement après enregistrement en ligne, sur notre site internet, dans les 30 jours de l’acquisition d’une protection de la gamme BODYFENCE.

Cette garantie prend effet à la date d’achat de la protection de la gamme BODYFENCE (facture du poseur faisant foi).

Cette garantie couvre uniquement le craquellement et le jaunissement du produit.
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3. CE QUI EST GARANTI
Cette garantie couvre les défauts de jaunissement et de craquellement du produit imputables à des imperfections de matière ou de fabrication.
La garantie s’applique exclusivement aux films posés sur véhicules automobiles routiers utilisés sur voies ouvertes à la circulation publique.
Si le produit s’avère défectueux, HEXIS s’engage à remplacer gratuitement le produit incriminé.
Le produit sera, à la discrétion de l’acquéreur, livré, soit chez l’acquéreur, soit chez un poseur dont les coordonnées nous seront communiquées.

4. CE QUI N’EST PAS GARANTI
Les défauts d’aspect du film posé ne sont pas pris en compte dans cette garantie. En effet, seul le poseur d’une protection de la gamme BODYFENCE est responsable de 
l’aspect du produit une fois posé.
Si, avant la monte, le professionnel constate un défaut visuel présent dans le film ou l’adhésif, il est de sa responsabilité de ne pas le poser.
La pose par un particulier est exclue de cette garantie.

Dans le cadre de cette garantie, HEXIS ne garantit pas les paramètres suivants : 
• le temps de pose ou de dépose du film,
• le support et les dommages éventuels qu’il aurait pu subir,
• la remise en état du support,
• tout décollement du film, survenu dans les 14 jours suivant la pose, provoqués par un nettoyage du véhicule avec n’importe quel type de détergent,
• les rayures et tous types de dégradations occasionnées au film après passage dans une station de lavage.
HEXIS s’engage à remplacer la marchandise que nous reconnaissons défectueuse.

5. LIMITATIONS
La garantie BODYFENCE d’HEXIS s’applique aux films de la gamme BODYFENCE mis en œuvre par des professionnels.
En aucun cas, cette garantie ne peut s’appliquer pour une pose effectuée par un particulier.

L’entretien du film devra impérativement être effectué à l’aide des produits d’entretien BODYRELOAD et BODYFINISH au minimum tous les quatre mois en respectant les 
instructions décrites dans la dernière version de nos fiches de pose disponibles sur notre site internet www.hexis-graphics.com.

Effet climatique : la dégradation des matériaux est un phénomène naturel et inévitable. Une légère et progressive modification de la transparence, de la couleur, de la 
brillance, de légers décollements sur les bords, de légers pontages autour des rivets sont des phénomènes normaux qui n’entrent pas dans le champ de cette garantie. 

Un usage de nos produits en dehors des indications stipulées sur les fiches techniques et sur les fiches de pose, entraîne la responsabilité du poseur pour tout 
risque découlant de cette utilisation ou application. Dans le cas d’une utilisation en dehors des spécifications des fiches techniques, des fiches de pose et des conseils 
d’entretien, il est de la responsabilité du poseur de déterminer l’adéquation entre le produit HEXIS et l’application, de déterminer les risques et/ou les obligations 
liés à cette application. Dans ce cas, le client final ne pourra, en aucun cas, se tourner vers HEXIS, pour une réclamation ou demande d’indemnisation entrant dans ce 
programme de Garantie.
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